
Les Agences Régionales de Santé 
Présentation générale  

La loi du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires, crée, dans son article 
118, les Agences Régionales de Santé. Elles sont le pilier de la réforme du système de santé.  

Les Agences Régionales de Santé ont pour mission d’assurer, à l’échelon régional, le pilotage d’ensemble de notre système de 
santé. Elles sont responsables de la sécurité sanitaire, des actions de prévention menées dans la région, de l’organisation de 
l’offre de soins en fonction des besoins de la population, y compris dans les structures d’accueil des personnes âgées ou 
handicapées. Elles garantissent une approche plus cohérente et plus efficace des politiques de santé menées sur un territoire et 
permettent une plus grande fluidité du parcours de soin, pour répondre aux besoins des patients.  

Les ARS assurent deux grandes missions: 

Le pilotage de la politique de santé publique en région 

1. Le pilotage de la politique de santé publique en région comprend trois champs d’intervention : 

 la veille et la sécurité sanitaires, ainsi que l’observation de la santé. 

 la définition, le financement et l’évaluation des actions de prévention et de promotion de la santé. 

 l’anticipation, la préparation et la gestion des crises sanitaires, en liaison avec le préfet. 

2. La régulation de l’offre de santé 

La régulation de l’offre de santé en région vise à mieux répondre aux besoins et à garantir l’efficacité du système de santé.  

Elle porte sur les secteurs ambulatoire (médecine de ville), médico-social (aide et accompagnement des personnes âgées et 
handicapées) et hospitalier. Elle comporte une dimension territoriale - pour une meilleure répartition des médecins et de l’offre 
de soins sur le territoire - et une dimension économique - pour une meilleure utilisation des ressources et la maîtrise des 
dépenses de santé.  

La régulation est mise en place dans les différents domaines de responsabilité de l’agence, la loi mettant à la disposition du 
Directeur Général de l’ARS divers leviers, notamment :  

 L’autorisation de la création des établissements et services de soins et médico-sociaux, le contrôle de leur 
fonctionnement et l’allocation de leurs ressources. 

 La définition et la mise en oeuvre, avec les organismes d’assurance maladie et la caisse nationale de solidarité et 
d’autonomie (CNSA), des actions propres à prévenir et à gérer le risque assurantiel en santé en région. 

 L’évaluation et la promotion de la qualité des formations des professionnels de santé. 

Des objectifs de Santé ambitieux 

Les ARS engagent des actions importantes et attendues par l’ensemble des citoyens, destinées à améliorer la santé de la 
population et à accroître l’efficience du système de santé.  

Dès 2010, les ARS ont des objectifs précis sur plusieurs sujets emblématiques, répondant aux attentes de nos concitoyens :  

 développer des actions de santé publique mieux ciblées, adaptées aux besoins de chaque région; 

 améliorer l’accès aux soins, en assurant un meilleur système de garde et la répartition de l’offre de soins sur le 
territoire, répondant aux besoins des patients ; 

 améliorer l’organisation des parcours de soins, notamment entre l’hôpital et les établissements médico-sociaux ;  

 lutter contre la désertification médicale dans certains cantons, promouvoir la continuité des soins en assurant 
notamment une meilleure coordination entre le secteur hospitalier et le secteur médico-social. 

 piloter les réformes du secteur médico-social (nouvelle procédure d’appel à projet, convergence tarifaire dans les 
EHPAD, Etablissements d’hébergement pour personnes âgées dépendantes). 

 maîtriser les dépenses de santé. 

(source : site ARS avec l’autorisation de Karine BallandChef de projet internet Ministère du Travail, de l'Emploi et de la Santé) 
 


